
Fiche d’informations sur l’Estonie (EE) 
 
 
 
1,3 million d’habitants 
Revenu par habitant/an : 14 048 CHF 
Capitale : Tallinn 
 
Contribution suisse à l’élargissement :  
39,9 millions CHF 
 
Responsable du Bureau Contribution à 
l’élargissement (Riga, aussi responsable pour 
l’Estonie) :  
Christine Grieder 
Christine.Grieder@eda.admin.ch  
 
Site internet consacré à la mise en œuvre de la contribution à l’élargissement en Estonie (en anglais) : 
www.swiss-contribution.ee  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principaux domaines d’activités (infos détaillées : voir annexe 1 de l’Accord-cadre) : 
 
1) Sécurité, stabilité et soutien des réformes 6,5 millions CHF 
  
 Afin de renforcer la sécurité et d’améliorer le dispositif de lutte contre la criminalité (prévention incluse), 

il est prévu de soutenir des mesures visant aussi bien à sécuriser les frontières qu’à moderniser le 
système judiciaire. En matière de prévention et de gestion des catastrophes, des projets seront 
également financés pour renforcer la protection contre les incendies et pour améliorer le système 
d’information et de communication des centrales d’urgences.  

 
2) Environnement et infrastructures 15,0 millions CHF 
 
 Pour améliorer les conditions de vie de la population, protéger l’environnement et promouvoir un 

développement économique durable, il est prévu de soutenir des mesures visant à réduire les 
émissions toxiques et à augmenter l’efficience énergétique. Il s’agira, d’une part, de promouvoir des 
méthodes de construction présentant une bonne efficience énergétique ainsi que les standards 
applicables en la matière. D’autre part, il est prévu de développer et de remettre à jour les systèmes de 
surveillance de l’environnement grâce, notamment, à la remise d’instruments de mesure modernes. 

 
3) Promotion du secteur privé 2,0 millions CHF 
 
 Pour mieux réguler le secteur financier, il est prévu de soutenir des mesures dans le domaine de la 

présentation des comptes et de la révision comptable des entreprises. Il s’agit de contribuer ainsi à la 
mise en œuvre complète du droit communautaire de l’Union européenne (acquis communautaire). 

 
4) Développement humain et social 11,0 millions CHF 
 
 Pour promouvoir les prestations du secteur de la santé, il est prévu de soutenir des projets portant sur 

la modernisation des systèmes de communication (radio) des services des urgences. Des fonds seront 
en outre destinés à la rénovation d’orphelinats, ainsi qu’à des projets visant à renforcer le potentiel 
scientifique et à faciliter l’accès aux programmes de formation et de recherche. A cet égard, il sera 
notamment possible d’accorder à des étudiants des bourses pour effectuer des hautes études en 
Suisse. 

 En ce qui concerne les initiatives de la société civile, des fonds seront affectés à des projets visant une 
amélioration des conditions de vie locales. 

Vous trouverez d’autres informations et documents utiles, dont l’Accord-cadre conclu entre la Suisse 
et l'Estonie et la liste des contacts (NCU inclus) sous www.contribution-suisse.admin.ch, rubrique 
«Pays», «Estonie». 
La rubrique «Sélection des projets» figurant sur cette même page vous fournira des précisions 
concernant la sélection des propositions de projets et procédures d’attribution des contrats et 
la liste des projets et des appels d’offres actuels. 
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